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Lu principe du gouvernement parlementaire se traduit oomme
suit : Les Ministres de la Couronne soumettent au Parlement la

législation que requiert l'intérêt public ; ils avisent le parlement
sur toute législation soumise par quelqu'un do ses membres ; ils

administrent les afiSaires publiques.

La majorité approuve généralement les actes du gouvernement
et le défend contre ses adversaires ; l'oppoôition étudie les mêmes
actes dans le but de les critiquer s'il y a lieu.

La critique est aisée....Mais on ne doit pas en abuser, car le

mépris public attend ceux qui enfreignent les règles de la justice.

Puis, à côté des critiques, l'opposition place sout ent des promesses.
Elle contracte ainsi, pour le cas où elle arriverait au pouvoir
l'engagement public et solennel d'éviter les abus réels ou imaginai-

res qu elle a signalés et de remplir les promesses qu'elle a faites.

Nos adversaires ont oublié cela.

Quand nous étions au pouvoir, il ne se sont pas contentés de

f>a8ser nos actes au crible d'une critique honnête et conforme i
'esprit de nos institutions, mais ils nous ont blâmés à tort et à
travers : nous avons été l'objet des attaques les plus déloyales et des
calomnies les plus violentes.

Et aujourd'hui l'heure est venue de i^gler nos comptes et de
truduire nos adversaires devant le tribunal de l'opinion publique.

Franchement et sans parti pria, pout-on dire que nos adver-

saires ont rempli leurs engagements depuis qu'ils sont au pouvoir f

iii ...
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Avons-nous, oui ou non, le droit de Icui- reprocher des fautes,

non des fautes imaginaires inventées pour les besoins de la cause,

mais des fautes qui sautent aux yeux, dos fautes et des abus qui
nous mèneront sinon à 1h ruine et -X la banqueroute, du moins à de
nouvelles taxes, si nous n'y mettons bon ordre.

Je diviserai cet entretien en deux parties :

D'abord, je répondrai aux attaques des libéraux contre nous
lorsque nous étions au pouvoir et qu'ils étaient dans l'opposition.

Ensuite, j'examinerai Ih conduite des libéraux depuis qu'ils

sont au pouvoir.

Leurs attaques.—Notre défense

L'orateur fait l'énumération dos griefs formulés par nos adver
maires lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Nos lecteurs n'ont pas
oublié leurs jérémiades, ils ont enregistré, pour s'en souvenir en
temps et lieu, les insultes lancées à la face d'hommes honorables qui
n'avaient en vue que le bien du pays et qui ne sont que trop bien

vengés aujourd'hui par les gaspillages et les abus du pouvoir
d'hommes avides et ambitieux qui se sont jetés sur notre belle

province comme les vautours s'abattent sur une proie.

Puis il dit : Je ne répondrai pas 4 chacune de leurs accusations

sur les questions de détail; cela sei-ait trop long. Je m'airêterai à

la question des finances. Au reste, on peut dire jusqu'à un certain

point qu'elle embrasse toutes les autres,—Et n'a t-elle pas été le

thème favori de nos adversaires dans leurs discours et leurs écrits?

Que disaient-ils ?

" Les conservateurs ont créé une dette de vingt millions en dix
ans ; ils ont augmenté les dépenses dans une proportion alarmante

;

les déficits s'accumulent d'année en année ; la province est aux trois

quarts ruinée : elle marche vers la banqueroute, etc., etc."

C'était bien là leur langage.

En vain leur disions-nous :

Que la dette avait été créée pour la construction des édifices

Sublics à Québec, pour construire aux frais de la province le chemin
e fer du Nord, et pour encourager par des subventions libérales

la construction d'autres chemins de fer
;

Que nous avions un actif considérable à opposer à notre passif;

que la province n'était pas endettée au delà de ses ressources.

En vain leur disions-nous, avant 1885, que les déficits ne seraient

que temporaires, et, après 1885, qu'ils avaient cessé
;,

En vain leur disions-nous qu'il était injuste de nous accuser de
gaspillage dans les dépenses ordinaires, qu'il était plus facile de
prêcher l'économie que de la pratiquer, etc.

Ils n'avaient nullement égard à ces représentations et répétaient

sans cesse les mêmes attaques.

A propos de déficits, disons en passant que le plus considérable

a été celui que nous avons eu bous le goavernement Joly ; il est

d'environ six cent mille piastres.

Les conservateurs ont endetté la province, c'est vrai ; mais en
môme temps, ils l'ont enrichie et lui ont donné les moyens de
rencontrer ses obligations sans la surcharger d'impôts.

La construction des chemins de fer a été une source de
prospérité pour notre population, et une source de revenus pour le

trésor public.

V 4V4>
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NouH avons vendu le chemin de fer du nord pour 8 raillions,

dont $400,000 ont été uffectës à l'aclièvement de travaux dans
lesquels le gouvernement s'était eni^agé, et qui étaient Jugés
nécessaires.

$600,000 ont été payés à la province, et 7 raillions lui sont

dûs. Nous recevons $375,000 d'intérôt pai- année provenant de
cette source.

En 1884, nous avons obtenu du gouvernement fédéral, en
considération du chemin do'for du Nord, une homme de $2,394,000,

sur laquelle il nous paie l'intérêt à 5 pour cent annuellement.

(voir 47 Vict., chap. 8. Statuts f(1déraux.)

Outre ces sommes provenant du chemin de fer du Nord, nous
recevons annuellement du gouvernement fédéral, depuis 1884, une
somme do $127,460, en vertu du statut 47 Vict., chap. 4. Statuts

fédéraux).

Qu'il me soit permis do mentionner ici que c'est le gouverne-
ment Eoss qui a obtenu des autorités fédérales les arrangements
contenus dans les deux statuts dont Je viens de parler, et qui nous
rapportent chaque année $247,160. En justice, je dois ajouter que
nos réclamations ont été accueillies favorablement par le gouverne-
ment conservateur d'Ottawa, et quî nous avons eu le concours actif

des députés ministériels.

Cotte recette additionnelle n'aurait pcs suffi L rétablir l'équilibre

dans nos finances si le gouvernement Eoss n'avait pratiqué l'éco-

nomie. Nous avons compris qu'après les grandes entreprises menées
à bonne fin par nos prédécesseurs, nous pouvions, novs devions même
nous arrêter on peu et examiner avec nia la position financière

do la province. Ce rôle était sans prétention, mais les circonstances

nous l'imposaient. Notre premier devoir était de mettre fin au
déficit. Nous y avons réussi, et le 1er juillet 1885, nous avions la

satisfaction d'annoncer à la province

Un badg^et en équilibre

C'était la récompense de nos modestes efforts. La position
n'était pas moins bonne le 1er juillet 1886, elle s'était même
améliorée. Pour être plus exact, je devrais dire que le 1er juillet

1885, nous avions un surplus de $24,950 ; mais sur un budget de
plus de trois millions, je n'appellerai pas excédant ni déficit une
somme de $25,000.

Nos adversaires n'ont pas eu la loyauté de reconnaître cet état
de choses satisfaisant ; ils l'ont nié et nous ont accusés de tromper
le public. Le 11 mai 1886, M. Shehyn disait :

" Ainsi, en prenant
'• l'état même que nous a donné le trésorier, on trouve que les
** dépenses ordinaires ont excédé les recettes ordinaires de $73,525,
" 84, c'est-à-dire qu'il y a dans le budget des dépenses et des recetten
" ordinaires un déficit de $73,525,84.

" Ces chiffres, pourtant, ne comprennent pas une foule d'obli-
" gâtions laissées en Houffrance. dans le but d'établir un équilibre
'* apparent entre les recettes et les dépenses ordinaires."

Puis il ajoutait :

" D'après les comptes publics, les recottes ordinaires d© la
" province ont été : Pour l'exercice de 1885, $2,983,968.89.

" Les dépenses ordinaires, toujours d'après les comptes i ublicB,
" ont été : Pour l'exercice de 1885, $3,156,518."
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Ainsi, pour l'aniKJe fiscale finissant le 30 juin 1885, il y avait,

d'après M, Shehyn, un déficit de «112,549.11» (Voir " Débats de la

législature de la province de Québec " par Desjardins, année 1886,

pages 1,050 et 1,053.)

Voyons maintonant ce que disait le même M. Siiehyn dans son
discours sur le budget, le 12 avril 188t :

" En prenant lew chiffres tels que donnés par l'honorable député
de Sherbrooke, l'exercice 1885 accuse un surplus do $24,950.04,

Mais les recettes comprennent $244,291.16 provenant de l'auff-

.nentation du subside fédéral, $42,671.84 remboursés au fonds

d'emprunt municipal, en tout $286,963.00 de recettes extraordi-

naires. Comparativement aux administrations précédentes. Si l'on

retranchait ces $286,963 des recettes ordinaires, au lieu du petit

sui'jîlus, do $24,950.04 réclamé par mon honorable prédécesseur, on
trouverait pour l'exorcico on question un déficit do $262,012.96."

(Voir " Débats de la législature de Québec " par Desjardins,

an 1887, pages 400 et 401).
Ainsi pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1885, M, Shehyn

dit en substance : M. Eobertson réclame un surplus de $24,950.04,

mais si l'on reti'anchait $286,963.00 des recettes ordinaires, on trou-

verait un (Uficit.

Voilà un singulier raisonnement : si l'on retranchait I La
question est de savoir s'il y a lieu de retrancher. Quant aux $244,-

291.1 G provenant do l'augmentation du subside fédéral, il est évident

qu'on ne peut pas les retrancher des recettes ordinaires, puisque
c'est une somme qui doit nous être payée chaque année par le

gouvernement fédéral. C'était une recette nouvelle en 1884,

mais elle n'en est pas moins une recette ordinaire. Si l'on retran-

chait ! on pourrait dire la môme chose du revenu de.s licences et de
bien d'auti-es recettes ordinaires. Si on les retranchait, on dimi-

nuerait d'autant le chiffre total des recettes ordinaires. M. de la

Palisse no parlerait pas autrement. II est vrai que M. Shehyn n'a

Saa
osé dire qu'il fallait retraiicher cette somme; il s'est borné à

ire : si on la retranchait. Il admet que c'est une recette ordinaire.

Donc, il n'y a pas lieu de la retrancher.

Quant aux $42,671.84 lemboursés au ibnds d'emprunt muni-
eipal, il y a bien des raisons pour les compter parmi les recettes

ordinaires ; mais lors même qu'il en serait autrement, a quel

résultat arriverions-nous ? Il y aurait un déficit de $17,721.80.

Ce n'est certainement pas assez pour empêcher de dire qu'il y a
équilibre.

Késumons : pour l'année 1885, M. Shehyn disait en 1886
qu'il y avait un déficit de $172,549.11, et il résulte de son discours

de 1887 que le déficit n'était que de $17,741.80. Où sont ceux
qui trompaient le public en 1886 ?

Passons ù l'année fiscale finissant le 30 juin 1886.

En 1886, M. Shehyn disait à la Chambre que le déficit pour
l'année finissant le SO juin 1886 était de $310,435.02.

En 1887, le même M. Shehyn nous dit dans son discours sur le

budget (12 avril) :
" Pour l'exercice terminé le 30 juin dernier,

l'état No 1, qui nous occupe en ce moment, constate un découvert

de $16,044.81. A ce montant il faut encore ajouter l'augmentation

du subside fédéral, $244,291.16, et les $102,361.50 renaboursés au
fonds d'emprunt municipal, ce qui porterait à $362,697.47 l'excès

des dépenses ordinaires sur les recettes ordinaires." (Voir Débalt
de Desjardins, p. 400401.)
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J'ai déji démontré qu'il ne peut être question de rctranchor

des recettes ordinairos l'augmentation du subside fédéral. Quant
à la somme remboursée au fonds d'emprunt municipal, ici encore,

pour abréger, jo consens à faire la discussion comme si elle no devait

pas êtra comptée parmi les recettes ordinairci.

Mais M. Shohyn a tort do compter dans les dépenses ordinaires

la somme do 8100,000 00 votée et dépensée ytonv la colonisation en sus

de la somme de $70,000.00 qui représente l'allocation ordinaire pour
cette fin. Lorsque cette somme do $10l»,000.00 a été votée, l'hon, M.
Robertson a dit à la clmmbiri <î qui suit :

" Je désire déclarer que les $100,000.00 pour chemins do coloni-
" sation devront être pris sur un emprunt temporaire. On ne peut
" s'attendre que cette somme soit dépensée à inhue les revenm
" ordinaires de la province."

(Débats, Desjardinp, 1885, p. 1500.)

Donc, pour l'année finissant le .30 juin 188^, nous avons un
bubget en équilibro. Et M. Sholiyn qui non-* ùis/sit, lo 11 mai 1886*

que pour cotto raômc année, il y avait un défiiit <io .ÇIJIO, 185.02 1

Où sont ceux qui ont trompé le public ? N'est-il pas intéressant de
voir M. Shohyn, le grand financier du parti libéral, ainsi réfuté par
lui-mdœe ? N'avons-noas pas raison do diiè que les oonsorvaleurs

ont laissé les finances de la province dans un bon état et que l'on en
trouve sinon l'aveu, du moins la prouve dans les discours même de
M. Shehyn, le trésorier actuel ?

Oui, les conservateurs out laissé la province dans une (<ituation

florissante, tellement florissante, que les libéraux sont allés s'en

vanter en France lorsqu'il s'est agi de contracter l'emprunt de l'an

dernier. N'ont-ils pas dit là-bas que notre province se trouvait

dans un était prospère et qu'elle était digne de confiance ?

Ils avaient le droit de parler ainsi, car c'était l'exacte vérité.

Mais alors pourquoi tenaient-ils ici un autre langage ?

S'ils ne trompaient pas les banquiers en Franco, ils cher-

chaient à tromper ici l'opinion publique.

Est-ce la une honnête politique ?

Ils se vantent «l'avoir emprunté à des conditions avantageuses
;

mais cet empi-unt, s'il est un succès, fait l'éloge des conservateurs
qui ont administré les aftaires de la province ; il donne le démenti
à toutes les criaillerîes des libéraux. Car, on le comprend, l'em-

prunt n'aurait pas réussi, si le crédit de la province n'eut pas été

bon, si ses finances eussent été en mauvais état.

Voilà la défense des conservateurs.

La conduite des libéraux depuis qu'ils sont au pouvoir

Examinons maintenant l'administration des libéraux. Nous
devons juger leurs actes, non seulement au point do vue de leur

mérite intrinsèque, mais aussi on les confrontant avec ce qu'il»

prêchaient quand ils étaient dans l'opposition.

Continuons de parler finances.

Nos ailversaires se contredisent avec un sans-gêne qui tient

du cynisme. Au lieu de pratiquer l'économie qu'ils out tant

prêchée, ils augmentent les dépenses annuelles sans nécessité.

Eux qui s'alarmaient de la dette de la province, ont-ils essayé
de la diminuer ? Non : au contraire, ils l'ont augmentée.

Ils nous blâmaient d'avoir créé uno dette pour la construction

de chemins de fer ; et c'est précisément pour des entreprises du
même genre qu'ils ajoutent à. cette dette.

À
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JIh dieaient quo le palais législatif' ot lo palais de jastico à

C^uëboc coûtaient trop olior, qu'il y avait eu dans l'un ot l'autre

dos extra trop coneidérablo.s ; ot ils ont continué les ddponses d'une
manièi'o McandaleuHO.

En un mot, ils ont administré les affaires de la province do
telle façon <|uo déjà nous sommes on face d'un déficit, quoiqu'ils

aient à leur disposition environ $300,000 de recettes ordinaires

que n'avaient pas leurn prédécesseurs. Ces recettes nouvelles

proviennent d'une augmentation dans les liconc«s d'auberges, etc.,

des taxes sur les corporations commerciales, et do droits addition-

nels prélevés sur le commerce de bois.

Oévoloppons un peu chacun de ces points.

Les dépenses annuelles

Nous n'avons pas encore les comptes publics jîour l'année

fiscale expirée le 30 juin dernier. Nous ne les aui-ons que pendant
la prochaine session. Il o.st conséquemment impo38iblo de de
connaître maintenant les détails de la dépense pour celte année là,

mais nouf» pouvons nous former une idée assez exacte de la

manière dont lo gouvernement administre les affaires et des

résultats obtenus, en i-éfërunt au discours do M. Shehyn sur lo

budget ot aux états qu'il a soumis à la chambre.
Pour l'aunée expix'éo le 30 juin 1887, nous avons les comptes

publics. Mais notre année fiscale commençant le 1er juillet pour finir

le 30 juin, et les libéraux ayant remplacé les conservateurs lo 29
janvier 1887, les deux partis sont responsables de l'administration

des aflairos pour l'année commencée le lor juillet 188G, et il estasse/,

difficile d'assigner clairement à chacun sa part de responsabilité.

C'est pans doute ce qui a inspiré à M. Shehyn une ruse dont
nous no pouvons pas lo laisser profiter

;
porter au compte de

l'année 1886 87 des dépenses qui, d'après l'usage suivi jusqu'alors,

devraient êcre imputées à l'année 1887-88 : puis réserver pour
l'année 1887-88 (dont lo gouvernement actuel devait être seul

responsable) autant de recottes que possible. Par ce moyen on
faisait un déficit pour l'année 1886-87, en même temps que l'on

préparait un surplus pour l'année 1887-88, ot l'on espérait ti'omper

le public sur la marclie do nos affaires, ,1e m'explique :

Explication du déficit de 1886-87

Chaque année, beaucoup do comptes no sont transmis aax
divers départements qu'un certain temps après l'expiration do
l'année fiscale. Avant le régime libéral, ces comptes étaient

inscrits dans les dépendes de l'année pendant laquelle ils étaient

acquitté?!. Ainsi, après le 30 j^uin 1886, le gouvernement Ross a

payé à môrne les sommes votées pour l'année 1886-87 des dettes

contractéos pendant l'année 1885-86, c'est à-dire conti-actéos avant
lo 30 juin 1886 ; ces paiements ont été inscrits parmi les dépenses
de l'année 1886-87, conformément à la pratique suivie Jusqu'alors.

Cotte manière do compter étant suivie d'année en année, elle ne
présente aucun inconvénient, vu que lo montant des paiements
ainsi faits ot entrés dans les comptes publics est à peu près le

même chaque année. Mais M. Shehyn voulait changer cela. Dans-
son discours sur le budget (12 avril 1887,) il nous dit :

1
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" Sur lo8 crédits do l'oxorcice en coara, pour l'administration

de la justice, il a été payé $10,000 pour les dépenses de l'année

précédente, et cette somme manquerait pour acquitter les lietog

du 30 juin prochain, ce qui explique pourquoi nous demandons ce
crédit supplémentaire."

" Il y a dans le département do l'instruction publique 06,410
d'arrérages sur des achats <le livres de récompense. Nous tenons
à régler tous ces comptes, etc.

"Il est demandé $7,699.16 pour les Institutions littéraires et

scientifiques. C'est pour pa^'or des comptes pour l'impression des
archives do la province que nous demandons cette somme. Nous
voulons que l'ouvrage fait soit payé sans retard et faire disparaître

le système des arrérages.

" Le crédit voté pour les asiles d'aliénés est suflisant pour les

dépenses de l'exercice en cours ; mais on a pris sur ce crédit plus

de $15,000 pour acquitter les dépenses de l'exercice précédent, ce

qui laisse un découvert auquel les $13,000, demandées sont destinées

à, remédier, afin de ne pas laisser d'arrérages à la fin du présent
exerf .o."

(Voir Débats de la législature do Québec,'par Desjardins (1887)
pages 421, 422.)

On le voit : pour être juste et pour avoir une idée exacte des
opérations de l'année 1886-87, il faudrait imputer à l'année 1887-88

les paiements des dettes contractées avant lo 30 juin 1887, mais
acquittées après cette date, comme on avait imputé à l'année 1886-

87 les paiements des dettes contractées avant le 30 juin 1886, mais
acquittées après cetto date. Pour pou que M. SholijTi ait généralisé

l'application de la méthode introduite par lui, cola a dû influer

considérablement sur lo résultat.

Outre cola, il faut se rappeler que dans les dépenses de l'année

1886-87 se trouvent comprises les sommes suivantes :

$80,000, allocation extraordinaire eu faveur do la colonisation,

votée avec les mêmes explications qu'en 1885. .l'en ai parlé il y a
un instant.

$50,000 pour les élections générales du 11 octobre 1886. C'est

une dépense qui ne revient que tous les 5 ans.

$30,690, montant dépensé (par le gouvernement actuel) pour la

session de 1887 de plus que ce qui a éié dépensé par le gouverne-
ment Koss pour celle de 1880.

Il y a aussi les sommes dépensées en sus des crédits. Je n'hésite

pas à dire que si lo gouvernement actuel n'eut pas augmenté les

dépenses inutilement depuis son avènement en janvier 1887 jusqu'au
30 de juin suivant, les crédits votés pour l'année 1886-87 auraient

été suffisants. On a augmenté lo nombre des employés publics, leurs

salaires, etc. «

Voilà pour les dépenses de 1886-87.

Disons maintenant un mot des recettes.

Je no prendrai qu'un item ; il suffira pour justifier les conclu*

tiions auxquelles je veux en venir.

Je parle des $100,000 provenant du fonds dos écoles communes.
C'est par un calcul du gouivernement Mercier que cetto somme

n'a pas été perçue avant lo 30 Juin 1887.
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"DanB un diBcours qu'il a prononcé à Saint Hyacinthe, vers lo

16 ou le 17 Juin 1887, M. Morcior, parlant do cette qneution du
fonda dos écoles communes disait :

" M. Mowat va noas envoyer cea

Jours-ci un acompte resnectabio de 8100,000." Puisqu'il était

entendu dès avant lo Ifi Juin que le gouvernement d'Ontario devait
payer au gouvornoraent de Québec une somme de $100,000, n'avons-

nouB pas raison do croire que ce paiement aurait été fait avant lo

1er Juillet si notre gouvernement on eût manifoHté le désir, ear

c'était entre amis politiques. Les chiffres que Je donnerai plus tard

ur cotte mémo question no feront que vous convaincre davantage

Sue, si M. Shohyn eût ou besoin do cette somme pour combler un
éticit dont il aurait été i-esponsable, il l'aurait perçue avant le

1er Juillet 1887.

De tout ce (^ui précèie, Je conclus que, si les affaires

eussent été conduites avec autant d'économie par nos adversaires

Ïue par nous, et si M. Shehyn eût ou un peu de cette candeur,
e cette sincérité qu'il se plaignait (bien ù tort) de ne pas trouver

chez son prédécesseur, il aurait pu nous annoncer pour l'année

1886-87 non un déficit de $;{24 251, mais un budget en équilibre.

Apjès nous être rendu compte du déficit de 1886-87, voyons
ce qu'il faut penser de

L'excédant de 1887-88

Dans son discours sur lo budget, prononcé le 14 Juin 1888, M.
Shehyn disait :

" Les recettes excéderont les dépenses d'un montant assee
considérable. Je parle des opérations ordinaires. Le 1er avril,

les recettes ordinaires s'élevaient à $3,024,981.6.5 et les dépenses
ordinaires à $2,259,960.14, ce qui faisait un surplus de $765,021 51.

Il est probable que le surplus do la fin de l'exercice ne sera

f>a8
diminué d'une manière bien sensible, si nous réalisons toutes

es recottes sur lesquelles uous comptons."
(Voir page 27 du discours publié en brochure.)

Les doux dernières lignes nous font voir que "M. Shehyn n'a

pas osé affirmer que le surplus à la fin de l'année serait de $766,-

021.51. Il nous dit qu'il y aura une diminution, mais elle ne sera

pas considérable si les recettes ne font pas défaut. Quelle sera,

ou plutôt qu'elle est cette diminution, cftr l'année fiscale est finie i

Les comptes publics qui eeront distribués au commencement de la

prochaine session nous le diront.

En attendant, je vous ferai observer que dans les recettes se

trouvent comprises les sommes suivantes :

1" $100,000 payés par Ontario sur le fonds d^^* écoles

communes. J'ai démontré, il y a un instant, avec quel soin le

gouvernement avait réservé cette recette pour 1887-88. En réalité,

un tic TS de la somme seulement appartient à cette année-là ; les

deux autres tiers représentent ce qui aurait dû être payé dans les

deux années précédentes. Je donnerai dans un instant un état des
paiements à compte de ce fonds depuis l'année 1878-79 jusqu'à

cette année.
2" $125,000 reçus de la cité de Montréal en règlument d'arré-

rages accumulés depuis plusieurs années. Dans le compte en
paiement duquel cette somme a été acceptée par le gouvernement
se trouvent compris ; $50,000 que Montréal devait payer pour la

construction du pont de Hull, et environ $72,00C ^<xe la mSme

im

yV
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ville devait payer pour le prolongement, da chemin de fer da
Nord, d'IIochelagit jQRqu'à la place Dulhoueie. Ces doux sotnmoa
se rattachent à lu construction du chemin de fer et appartiennent
au compte du capital. Le reste du compte se compoMuit d'arréra-

ges durt pour Tontretion d'aliënëd dans len SHilos, de vagabonds
dans les prÎHonH, et peut-ôtre aussi de quelqu'autre item pea
important. Ces dornlères sommes sont des recettes ordinal; os do
leur nature, il est vrai

; mais il no faut pas perdre de vue qu'elles

représentent de vieux arrérages, et que lo revenu ordinaire provo-
nant des mêmes sources no sera dorénavant que de quelques
milliers de piastres par an.

3» $557,fi65 provenant dos taxes prélovées sur les corporations
commerciales. On sait que la loi qui imposait cette taxe a été

passée en 1882. Los corporations ont prétendn que celte loi était

inconstitutionnelle, elles ont refusé de payer. Dus actions ont été

intentées, et la question de constitutionnulité n'a été détinitivement
jugée qu'en été 1887. Le gouvernement a eu gain do cajso.

Pendant la durée du procèa, les arrérages ee sont accumulés
d'année en année. En automne 1887, le gouvernement a commencé
à percevoir la taxe, et au printemps 1K88, il avait reçu 6557,665.
Y a t-il dans ce montant, une partie qui représente la taxe duo
pour l'année 1887-889

Peut-être. Combien ? .le l'ignore ; mais ça no doit pas être

plus de $125,000, puisque c'est tout ce que Fon attend pour chaque
année. C'est bien certainement moins que cela, puisque l'on n'a

guère ou que la moitié de l'année pour travailler i la perception.

Je crois donc être dans lo vrai en disant que dans la somme de
$557,t)65 il doit y avoir $450,000 d'arrérages. Or, si ces arrérages
forment une recette ordinaire de sa nature, il n'en est pas moins
vrai quo ce n'est pas une rp.cetto sur laquelle lo gouvernement
puisse compter à l'avenir.

Los remarques quo je viens de faire sur ces recettes, savoir :

$100,000, pvovenant du fonds des écoles communes, $125,000
Î)ayéa par la cité do Montréal, et S537,6ti5 provenant dos taxes sur

es corporations commerciales, doiver' Itre prises en considération

si l'on veut avoir une idée exacte des opérations ordinaires de l'année.

Quand M. Shehyn était dans l'opposition, il ne négligeait pas co
genre de discussion, et même depuis qu'il est trésorier, l'an dernier, il

consacrait tout une page de son discours sur lo budget à, démoi>trer

que l'amélioration aans les finances de la province ne provenait

Sas autant des économies réalitées par l'administration Eoss que
u subside additionnel que cett« administration avait obtenu du

gouvernement fédéral. Ne pouvant prétendre que ce subside

additionnel n'était pas une recette ordinaire, il se donnait la

satisfaction do dire que c'était une recotte nouvelle et que sans elle

los recottes totales seraient d'autant moindres. Quand il s'agit

des recettes encaissées par lui, il est beaucoup moins particulier
;

il donne los gros chiffres sans le moindi'o commentaire. Nous
n'imiterons pas sa manière de raisonner ; nous ne nous amuserons
pas à lui rappeler quo dans ses recettes ordinaires pour l'année

1887-o3, se trouvent des recettes nouvelles provenant do l'augmen-

tation des licences d'auberges, etc., dos droits sur le commerce du
bois, des taxes sur les corpor'^.tions commerciales (autant de

revenus que n'avaient pas ses prédécesseurs) ; mais nous lui dirons

qu'il y a des arrérages qui s'élèvent à- environ $640,000 et qu'il ne
peut pas compter sur un pareil montant pour les années suivantes

4
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M. Bhehyn a bien pu tromper le public sur la véritable situa-

tion et 80 faire passer pour un ^r&nd financier en mettant on regard

un déficit de $324,251, pour 1886-87 et un surplus de $765,000, ou
environ, pour 1687-88 ; mais Je le répète, et je croîs l'avoir démontré,
ce n'était que du charlatan] srao. Pour quiconque cherche à se rendre
compte et observe la marche do nos affaires le dtJficit de 1886-8Î

est plutôt apparent que réel, de môme que le surplus de 1887-88.

Le gouvernement actuel a augmenté les revenus provenant
des licences d'auberge, etc, et du cammerco de bois, il perçoit la

taxe sur les corpoiations commerciales, et cependant il n'est pas
arrivé i un surplus réel pour l'année 1887-88.

Pour

L'exercice en cours (1888-89)

ces revenus additionnels atteindront probablement le chiffre de
$300,000. Cela n'empêche pas que nous soyons en face d'un déficit,

ainsi que je l'ai déjà dit. M. Shchyn lui-même noua en fournit la

preuve.

Dansi son discours sur le budget, prononcé
le 14 juin 1888, il estime les recettes

ordinaires à $3,345,672 80

et les dépenses ordinaires à 3,277,359 74

de sorte qu'il annonce un surplus do 68,313 06
mais ensuite est venu un budget supplé-

raontaire de 60,642 47

ce qui réduit le surplus à $ 7,670 59

Après cola, il y aura des mandats spéciaux et un autre budget
supplémentaire à la prochaine seesion. Or, quand on sait que
l'année dernière, sous l'administration actuelle, le montant total

des mandats spéciaux s'est élevé à $1S0,000, on prévoit facilement

qu'à la fin de l'année courante non seulement il ne restera plus

rien du petit surplus annoncé, mais il y aui'a un déficit.

Qu'il me soit permis de mentionner en passant que dans les

recettes trdinaires M. Shehyn comprend $50,0U0 d'arrérages

provenant des taxes sur les corporations commerciales, ce qui nuit
encore à son surplus.

J'ajouterai que ces données sur l'exercice en cours (1888-89)
jettent un peu de lumièi-e sur l'exercice précédent, et qu'elles

fournicsent la preuve que l'exercice 1887-88 ne présente pas un
surplus réel. En effet, les dépenses ordinaires étant à peu près
les mômes pour les deux exercices, et les recettes aussi (peut être

celles do 1888-89 seront-elles un peu plus fortes) comment pourrait-

il y avoir un sui-plos en 1887-88 et un déficit en 1888-89 ?

Maintenant, je le demande à tout homme de bonne foi :

comment se fait-il qu'ayant des revenus d'environ $300,000 que
les conservateurs n'avaient pas, les libéraux n'aient pas de surplus,

et qu'ils aient même un déficit, quand les conservateurs avaient un
budget en équilibre ? Evidemment, cela ne peut être que parce
que les libéraux dépensent environ $300,000 de plus que l

^
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conservateurs. l*lt, remai qac/.-le bien, il s'agit ici des opérations
ordinaires, c'est-à-dire de dépenses contrôlables, coranio on dit,

pour une grande partie.

Le tableau comparatif

que jo vais vou? exposer donnera une idée de la maniôro dont
le gouvernon>ent qui s'appelle national pratique l'économie. Dans
ce tableau, j'omettrai l'année fis-ale 1886-87 à cause de la diflScul+é

de faix'e à chaque parti sa part ae responsabilité. Je donnerai des
chiifres pour doux années du régime conservateur et deux années
du régime libéral. Comme do raison, pour l'exercice en cours
(1888-89), Je ne puis donner que les crédits votés

; il est certain
que dans plusieurs branches du service, on excèfiera ces crédits.

Kegime conservateur

1884-85 1885-86

Législation §185,217.98 $181,887.75
Gouvernement civil 187,874.12 183,675.41
Administration de b justice... 856,646.48 363,746.48
Police 14,090.00 14,090.00
Ecoles de réforme, otc 55,000.00 70,000.00
Inspection dès bureaux publics 6,838.97 6,337.33
Arts et manufactures 6,000.00 9,000.00
Travaux et édifices publics.... 68,928.61 82,584.40

Régime libéi al

1887-88 1888 89
Législation $213,06532 $190,850.00
Gouvernement civil 207,958.67 219,776.00
Administration de la jutitice... 438,108.95 385,170.00
Police 19,090.00 17,316.00

Ecoles do réforme, etc 90,4.52.00 84,452.00
Inspection des bureaux publics 7,600.00 9,000.00

Arts et manufactures 9,500.00 15,000.00

Travaux et édifices publics 115,522.61 97,300.76

Je laisse à ceux qui examineront ':o tableau le soin do faire

les soustractions et les additions.

N'cst-il pas vrai que l'augmentation des dépenses dans
Fadministration de la justice et des travaux publics est énqrme, et

qu'elle est beaucoup trop considérable dans les autres branches du
service public, surtout le gouvernement civil et la législation ?

Pour l'exercice en cours (1888-89) le gouvernement a demandé
moins qu'il n'a dépensé en 1887-88. Voici un tableau dos dimi-

nutions promises :

Législation 22,215.32

Administration de la justice, etc 59,371.97

Travaux et édifices publics 48,221.85

Institutions de bienfiâisance, asiles d'aliénés, etc. 8,810. 00

Services divers 17,178.36

155,797.80
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Ce ne sont que des promesses. Le gouvernement craignant

de 8'entendro accuser de gaspillage a cru prudent de réduire se«

demandes, afin do mieux faire les élections partielles. Po ir ma
part, Je suis convaincu que, cette année encore, il dépensera plus

qu'il n'a demandé. En 1878-79, les dépenses du gouvernement
.loly ont excédé de plus de C'200,000, les sommes votées. L'an
dernier, le gouvernement Mercier a dépensé $180,000 en sus des
crédits voLés ; et rien ne porte à croire que cette année il dépensera
moins que l'îinnéo dernière.

Mais même en prenant Icîs crédits tels que votés pour
l'exeicice en cours, ils excèdent les sommes dépensées pai' les

conservateurs en 1884-8.') et en 1835 8'j.

Cette prodigalité est très condamnable en elle même ; mais
elle l'est encore plus quand on songe que les hommes qui s'en sont
rendus eoupul»le« sont ceui-là mêmes qui, quand ils étaient dans
l'opposition, criaient au gaspillage, prêchaient nans cesse l'économie,

traitaient les confcivatours de voleurs, et offraient leurs services

pour former un gouvernement d'honnêtes gens qui sauverait la

province de ]ii ruine, etc. Se raoqnent-ilF. assez du public qui leur

accorde sa conliancc !

Aussi il n'est pas étonnant que les libéraux lionnêtes ne
dissimulent plus leur désappointement, Je pourrais même dire pour
quelques uns leur dégoût. M. G. W. Stepliens, de Montréal, n'a pu
s'empêcher de blâmer publiquement cette conduite de ses anciens

amis. Dans une lettre datée 19 Juillet 1888 et publiée dans la Gazette

de Montréal, il dit qve si la politique d'économie et de réforme
prêchéo par les libéraux dans l'opposition était mise en pratique,

les sources ordinaires de revenus seraient suffisantes et l'on n'rturait

pas besoin de la taxe sur les corporations commerciales.

On a augmenté le nombre dos employés publics, on a augmenté
les salaires. Nous n'avons pas les comptes publics pour 1887-88,

il est vrai : mais ceux qui ont occasion de voir do près les bureaux
publics, ceux qui ont suivi les travaux de la dernière session, qui

connaissent les réponses aux interpellations que nous avons faites

au gouvernement, les documents qui ont été mis sur le bureau de
la chambre, ceux-là, dis-je. s'expliquent facihment Vaugmentafion

des dépenses indiquées par les chiffres que Je viens de donner.
Donnons

Quelques détails

La place de protonutaire de la cour Supérieur^ et tjreffler de la

COU)' de Circuit a Montréal était occupée par trois personnes
conjointement, ayant chacune un salaire de $2,600 par au.

Bien des fois les libéraux ont dit qu'il y aurait assez d'un

protonotaire et d'un greffier de la ooui* de Circuit. L'un des trois,

M. Hubert, décède en 1884. Pour sauver $2,600 par année, le

gouvernement Eoss décide de ne point le remplacer. Amve le

gouvernement Mercier qui nomme M. Longpré et finit par lui

donner un salaire de $4,000 par an, tout en conservent auai deux
autres l'ancien salaire. (Voir procès-verbaux, 1888, page 175.)

Jusqu'à cette année, la cour de circuit, à Montréal comme
ailleurs, était tenue pai* les juges do la cour supérieure, lesquels sont

payés par le gouvernement fédéral. Le cabinet Mercier a changé

î
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cela et a fait puseoi- une loi pour nommer detix magistrats de district

pour Montréal. Ces rnagislvuts ^ont payés par la province. La loi

fixe leur salaiic à ê .000 cliacun i Statuts de Québec, an 1888, ch. 20).

Mais Je croîs sav. ii' <le bonne hource que l'un d'eux n'a pas voulu
accepter la posiii >i sans avoir de AI. Mercier la promense d'un
salaire de $4,000.

Celui-là press, ntait sans doute les appréciations peu llattouses

que l'on ferait de s;i conduite, et il lui semblait que $4000 ne serait

pas trop pour le consoler du mépris public. A ce point de vue, son
salaire ne sera janniis assez élevé.

A part les salaires des magistrats, il y a ceux de quelques
employés, et d'autre dépenses que nécessitera cette cour noiivelle,

lesquelles no peuvent qu'augmenter d'année en année.

Le gouvernement Mercier a nommé un ingénieur dec ponts en

fer auquel il donne un traitement de $2,400 par an. (Voir Procès-

Verbaux, page 22'7.) C'est une dépense nouvelle.

Il a nommé wn m^'enjcur des nùnes à $2000.00 par an. (Page
315.) Le gouvernement Ross l'arait supprimé.

Il y avait un gardien du terrain et des édijicea de l'exposition, à
Montréal. Le gouvernement Mercier l'a congédié et en a nommé
deux à sa place : VftUiéres et Carré. Celui-là au même salaire que
son prédécesseur, et celui-ci à $2 par jom-. Pourquoi doux ? M.
Gagnon répondant à ma question, dit :

' Carré a été nommé pour
aider à faire la surveillance la nuit à cause du danger du feu...

mais son occupation devait cesser le 1er mai 1888." (Procès-

verbaux, page 310.)

On se demande pourquoi le danger du feu était plus à craindre

après le 1er février 1887 qu'avant, et pourquoi ce danger devait

cesser le 1er mai 1888. Ce qui est certain, c'est que M. Carré n'a

n'a pas partagé les craintes du gouveniement oL quil s'est donné
peu de ti'ouble pour écarter le danger.

M. î'ortin était chargé de visiter les travaux de colonisation.

Le gouvernement Mercier Va congédié sous le prétexte de faire de

l'économie. Mais ensuite il a nommé trois autres personnes à cet

emploi.

A la page 401 des procès-verbaux, M. Mercier nous dit :
" Il y

a actuellement trois personnes employées pour aurveiller les travaux de

colonisation : un M. .Joseph Bureau^ Pli. Trudol et Louis Pelland.

Ils sont permanents depuis le 1er juillet coui-ant (1888), avec un
salaire de mille piastres chacun par année.

" Ils sont permanents depuis le ]3r juillel. ' Cela fait croire

qu'ils étaient employés avant, à d'autres conditions. ¥>n effet, on

voit à la page 3Y9 qu'avant le 1er juillel dernier, ce M. Trudel

était employé temporairement à $3 par jour. Les comptes publics

nous donneront des renseignements quant aux autres.

Le gouvernement Mercier a payé $570 à Kd Jobin, de

Charlebourg, pour faire une exploratiotx des terrains autour du Lac

des Commissaires. (Procès verbaux, page 399).

Le gouvernement a payé S2,620 pour faire imprimer le

discours de M. Shehyn sur le budget (188*7). Ceux qui se

connaissent dans le métier trouvent cela cher ; mais le gouverne-

ment a partagé cet ouvrage important entre six ateliers, (procès-

verbaux, page 399.) Quel gouvernement paternel !
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Le gouvernement Ross avait réduit à trois le nombre dos

inspecteurs des bureaux publics qui avait été do cinq. Le gouver-
nement Mercier a porté le nombre à quatre en nommant M.
Geoffriou inspecteur des bureaux d'enregistrement à $1,600 par
année. (Procès-verbaux, page 401.)

Le gouvernement Mercier a payé $l,13'7.*7ir pour faire

annoncer la vente de la propriété sise en face de l'hôtel de ville à

Montréal, et $310 pour en faire faire le plan et la division par lots.

(Procès verbaux, page 423). La vente n'a pas eu lieu, et l'on ne
dit pas pourquoi.

Le salaire de M. Langelieu, député-régistraire était de $1,200.
Le gouvernement Mercier l'a porté à $2,000, avec l'entente qu'il y
aura augmentation de $100 par an jusqu'à $2,400.

Le salaire de M. Hamilton, employé au palais de justice de
Montiéal, était de $800 par an ; le gouvernement Mercier l'a porté
à $1,000 en juin 1887, et à $1,400 en avril 1888. (Procès-verbaux,
pages 147, 170, 210, 334.)

Paroi-dre du procureur-général, un M. O'Brien est employé
comme copiste, au bui-eau du protonotaire à Québec, depuis le 1er

août 1887, à $800 par an. (Procès-verbaux, p. 423.)

Il y avait à Montréal deux juges des Sessions be la Paix et

magistrats do police : le gouvernement Mercier en a nommé un
troisième, M. Dandurand. Je ne sais pas précisément quel est son
salaire, mais je crois que celui des deux autres est de $3,000.

Le gouvernement Mercier a nommé six surintendants gardes-

forestiers à S5 par jour, c'est-à-dire $1,800 par année, chaque, ce

qui fait en tout $10,'800. (Pflge 401.)

Les libéraux ti-ouvaient que les dépenses pour le maintien des
magistrats de. district étaient inutiles ; le gouvernement .loly les a
presque tous supprimés, sans excepter celui du district des Trois-

Rivières. Cela n'a pas empêché le gouvernement Mercier de nom-
mer pour le même dii^triot M. Barthe, un ami politique. Salaire :

$1,200.

Sous le prétexte de découvrir des fraudes qui auraient pu être

commises dans l'emploi des fonds de roionisation, le gouvernement
Mercier a dépensé follement l'argent au profit de ses amis anciens

et nouveaux.
Voici un tableau fait d'après les réj)onses des ministres à nos

interpellations. Je cite les pages des procès-verbaux de l'assemblée

législative, session 1888.

Dans le comté de Bonaventure : M. Gyr a été employé à $8.00

par jour. Le 2!) mai dernier, il avait reçu $314.00 et il réclamait

encore une balance. (P. 119).

M. Cyr ayant découvert des fraudes, dit M. Mercier, " M.
" Langelieu, de Québec, a été requis do se rendre dans le comté
" de Bonaventure pour recevoir des plaintes en qualité de Juge de
" Paix, et faire une enquête préliminaire. Une somme do $500 lui

" a été remise pom- payer les frais de voyage du Juge de Paix, de
" Bon greffier et des témoins et autres." (p. 119.)

A
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A la page 143, M. Mercier nous dit qne M. Denis Muuray, de

Québec, a été envoyé dans le comté do Bonaventuro pour aseer-

mentor M. Langelier, et que le montant des irais de voyage et

autres dépenses a été do $100.

A la mêrao page, M. Mercier noua dit que M. Fitzpatrick,
avocat de Québec, a été employé dans cette affaire et qu'il a i-eçu

du gouvernement $360 pour ses bonoraires et 880 pour ses frais de
voyage.

A la môme page encore, M. Mercier nous dit que M. Achillk
Cabribb, un autre avocat do Québec, a été envoyé dans le comté de
Bonavonture pour agir comme greffier de M. Laogelior, et qu'il a
reçu $215 pour son voyage. Cette somme lui aurait été payée à
même les $500.

Pourquoi envoyer tous ces bommes do Québec dans lo comté
de Bonaventuro ? N'y avait-il pas dans ce oomlé quelques per-

sonnes capables do faire cet ouvroge ?

Pourquoi M. Langelier ne s'est-il pas lait assermenter par M.
Murray pondant qu'ils étaient tous deux à Québec, puisqu'il était

envoyé comme Juge de Paix ?

M. Munay est un employé du gouvernement do Québec, payé
à l'année. N'aurait-il pas pu faire ce petit voyage pour moins de
$100 ?

Et M. Langelier lui-même est un antie employé du gouver-
nement de Québec ; il est député-tégistraire, à plus de $2,000 par
an. A part cela, il a reçu de la commission agricole $150 ; sans

doute que c'est pour avoir lédigé le rapport de cette commifcsion.

On dit qu'il fait d'autres ouvrages do temps en temps, moyennant
rémunération. Il a reçu en partant de Québec $500. 11 a payé à

M. Carrier $215. Et le reste ?

Il y a encore d'autres dépenses pour cette affaire do Bonaven-
turo. Lo gouvernement a payé aux témoins sommés de compa-
raîi re à New-Carlisle $ 1 95.53 ; aux témoins sommés do comparaître
à Québec les sommes de $1T1.34, et $134.35 ; à un constalj.o de la

police provinciale envoyé de Québec pour assigner les témoins dans
les causes contre Giroux et Eobortson, $23.19 dans chaque cause
(page 144). Il a aussi été payé $29.60 à d'autres constablos

(p. 143 )

Voilà donc $1,930.67 do dépensés pour cette affaire do Bona-
venturo. N'est-ce pas qu'on y ett allé largement ?

A part cela, il a été payé par lo gouvernement à M. CiiAai>E80if

$1851 pour salaire et frais de voyage du 1er mars au 3 décembre
1887. Les conditions étaient $5 par jour pour salaire, et $4 par
jour pour frais de voyage. Pages 307-8. La mission de M.
Charleson était de découvrir les fraudes dans l'emploi des fonds de
colonisation, et d'inspecter les travaux de colonisation dans les

comtés d'Ottawa et Terrobonne, mais on l'a vu à Québec une partie

du temps.
M. KiEwAN a reçu $914 du 20 juin 1887 au 13 octobre suivant

pour s'enquérir de la manière dont les fonds de colonisation avaient

été employés dans certains comtés. Son traitement était de $5 par
jour, avec $4 pai jour pour frais de voyage. C'est M. Mercier qui
nous le dit. (Page 400).

De plus il a reçu $420 pour travailler à une certaine explora-

tion, aux mêmes conditions, du 1er avril 1888 au 20 juin suivant.

Il a dû être ainsi employé jusqu'au 19 juillet. (Même page).
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M. Champagnï, inaintenant député d'Hochelaga, a reçu du
gouvernement $8Ô0 du 25 août 1887 au 2 novembre suivant, jjowr

avoir été nomméjuge de paix, avec juridiction sur les districts de
Terrebonne et Ottawa. Il n'a fait aucun rapport. C'est M. Mercier
qui le dit. (Page 422.) $860 en deux mois I Et dire qu'il n'y a pas
un rapport pour constater si la province en a eu pour son argent,

pour apprendre aux générations futures combien ce patriote s'est

dévoué pour l'intérêt public au détriment de son intérêt privé I

Par une singulière coïncidence, tous ces agents du gouvernement
e sont trouvés dans le comté d'Ottawa pendant l'élection qui s'y

est faite en août et septembre derniers.

M. F. II. PRÉPOi-^TAiNE, a reçu du gouvernement Mercier $388
pour avoir participé à cette œuvre entreprise uniquement dans

l'intérêt de la colonisation.— (p. 435.)

Voilà un aperju de ce que le gouverneraentnational a dépensé
pour découvrir et punir les fraudes qui auraient pu être commises
dans l'emploi des fonds de colonisation.

Dans le comté de Bonaventme seulement $1,930.60

M. Champagne 860.00

M. Kirwan 914.00

M. Préfontaine = 388.00

M. Charleson l,8jl.00

«5,943.60

Que ceux qui commettent des fraudes soient punis, c'est bon.

Mais je prétends que si le gouvernement Mercier n'eût pas eu
d'autre but, il eût pu obtenir les mêmes résultats en se servant des
employés permanents auxquels il n'aurait payé que leurs frais de
voyage. C'est la position que noue avons prise en chambi-e.

Nous verrons si, lorsqu'il s'est agi des fraudesi commises dans
l'emploi des fonds pour la construction du palais législatif. M.
Mercier s'est montré aussi sévère.

Au± Trois-Rivières

Lob favoris de M. Turcotte n'ont pas été négligés. Voyons :

Le salaire de M. F. X. Turcotte, assistant-greflSer de la paix,

était do $90^ Le gouvernement Mercier l'a porté à $1,000. Procès
verbaux, p. 184.)

Le salaire de Bénéciiaud, messager au palais de Justice, était

d© $200. Le gouvernement Mercier l'a porté à $325. (Même page.)

Feabon, huissier audiencier, était payé par les honoraires qu'il

percevait. Le gouvernement Mercier lui accorde un salaire do
$125. (Même page.)

Le gouvernement Mercier a employé comme copiste, un M.
Vézina à $3 par jour. Le 22 juin dernier, il avait reçu $825. (Procès
verbaux, p. 309.)

M. Lumen est un autre copiste, dont les services ont été requis

par le gouvernement Mercier, à $2.60 par jour. Le 22 juin dernier,

il avait reçu $612.50. (Même page.)

On se rappelle que le Dr. Turcotte a fait la lutte dans le comté
de Nicolet pour le gouvernement national l'été dernier. Il a eu le

zaalheur d'être battu ; mais il a le bonheur d'être le frère du procu*
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reur-général, et aussitôt après sa défaite, il a, lui aassi, été nommé
eopisto aux Trois-Rivièrea.

Le MEDECIN DE LA PRISON a^'ît Un salair© de $222.20 par an.

Le gouvernement Mercier lui a donné $300. C'est une légère

augmentation. Pourquoi aurait on oublié celui-îà? (Page 309.)

Un M. Pentland prétendait avoir une réclamation contre la

couronne. M. Turcotte avait été chargé de la faire valoir. L'admi-
nistration KosB ne crut pas devoir admettre cette réclamation

;

mais pour ne pas s'entendre accuser d'injustice, elle permit au
réclamant de poursuivre par pétition de droit. M. Méthot, avocat
des TroisEivières, fut chargé de la défense. On croyait que la

cause du gouvern^-raent était bonne, et la poursuite no proct^dait

que knicmeni. Enfin, arrive M. Mercier en compagnie de M.
Turcotte, ministre sans portefeuille. C'est le même M. Turcotte
qui était chargé de la cause de Pentland. Le nouveau gouvernement
substitue à M. Méthot un autre avocat. Quelles instructions lui a-t-

il données ? Nous ne le savons pas ; mais M. Turcotte, maintenant
procureui-général, nous apprend par une réponse à une interpella-

tion (procès-verbaux p. 169) que le 2G octobre 1887, la coui-onne

a été condamnée à payer " une somme de $11,636.50 avec intéiêts
'• à compter du 6 décembre 1884, et les frais, formant en tout la

" somme de $13,915.48," et qu'elle a acquiescé à ce jugeme.it.

Outre cela, le gouvernement a payé à M. Barthe, pour frais,

$385.80.—Voir document No 25, session de 1888.)

Mais de tous les amis de M. Turcotte, aux Trois-Rivièros, le

plus favoiisé a été sans contredit Joseph Retnau.
Il a été nommé surintendant garde forestier le 28 janvier 1888,

à$5 par jour. (Procès verbaux, p. 309.)

Il a été chargé conjpintoment avec ti'ois autres de préparer de»

modifications au tarif •dos bois et forêts. M. Turcotte nous dit

(procès -verbaux, p. 382) que pour cet ouvrage une somine de
$800 a été payée à lui et à Welch avec qui il a travaillé, M. Turcotte
craint-il que le public no le trouve trop généreux envers M.
Reynar ? Il évite de dire combien il lui a payé à lui.

Le même M. Eeynar sous le nom do Eogors et Eaynar a eu la

bonne fortune d'obtenir du gouvernement Mercier $6,653.30 en
règlement d'une réclamation qui se rattachait à la construction du
chemin de ceinture, aux Tx*ois-Iîivières (loop Une). On sait que ces

travaux ont été entrepris et exécutés sous le gouvernement Joly en
1879. Aucun gouvernement n'avait cru pouvoir admettre cette

réclamation ; mais aussi M. Turcotte n'avait jamais été ministre !

De plus le gouvernement a payé $345 à ceux qui ont agi comme
arbitres on cette affaire savoir : Eesther, $197 ; Berger, $93

;

Eitchie, $55. (Voir document No. 25, Session de 1888).

Ce n'était pas assez.

Il a fallu payer à ce bon M. Eeynar encore $3,061.80 pour un
terrain que l'on avait pris par voie d'expropriation pour le chemin
de fer des Piles. Il paraît que le droit de M. Reynar était douteux, do
l'aveu même du gouvernement, qui a demandé une garantie. N'allez

pas croire que l'on a exigé une gai'antie hypothécaire, ou un caution-

nement sérieux ; c'eût été trop gênant pour M. Eeynar et contraire

aux vues de M. Turcotte, pas le copiste, mais le procureui' général.

On a permis à un ami de rendre ce service à M. Eeynar en so

portant caution ; en un mot, le gouvernement a accepté un caution-

nement que pas un homme d'affaires n'eût accepté. De plus le

gouvernement a payé, dans la mônae affaire, $18.06 pour frais d'acte
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et d'enre^'istromont, ot S50 à chacun des ai-uitres Haîkin otRitchi»

(voir le même document No 25).

Restons encore un peu aux Trois Rivières. Le gouvernement
Alercior s'est payé lo luxe de bureaux publics dans cette ville

intéi'OSBante. On dit qu'ils sont joliment meublés. De plus, il

fait travailler assidûment au palais de justice, oii l'on fait des

réparations dont la nécossiié n'est pas admise ot dont l'utilité

niôrae est douteuse.

N'avais-je pas raison de dire que M. Turcotte n'a pas oublié ses

amis des Trois-Rivières ?

L'indemnité des députés

J'ai toujours été d'opinion que la somme de $800 par session

n'est que raisonnable. Si quelques députés peuvent s'absenter, sans

que leurs aifaires en souffrent, il en est d'autres pour qui la politique

est une carrière ruineuse. Quelle a été la conduite dos libéraux sur

cette question'? Lorsque M. Joly ost ari-ivé au pouvoir, l'indemnité

était de $600 ; il l'a réduite à $500. En 1882, les conservateurs ont
cru devoir accorder une indemnité additionnelle de $300, sans

changer la loi, mais par voto spécial. Cela faisait en tout $800, En
chambre, les libéraux s'y oppotôrent. Je dis en chambre, parce qu'il

est connu que dans l'intimité bon nombre do libéraux exprimaient
le dédir d'avoir une indemnité plus forte. La même chose se répéta

les deux ou trois années suivantes. Pour mettre fin à cette pratique,

le gouvernement Ross fit passer une loi fixant l'indemnité à $600
pour l'avenir (statuts de Québec, 1885, chap. 4, p. 18). Conformé-
ment à cette loi, l'indemnité sessionnelle, en 1886, fut de $600
seulement. Les libéraux votèrent contre cette loi. Dans leur

brochure électorale de 1886, ils disaient :
" Ce fut le dernier mau-

" vais vote imposé par le gouvernement durant cette session
" le gouvernement Ross a fait un cadeau de $100 à chaque membre
" de la législature, etc., etc."

Les voilà au pouvoir : dèà leur première session, ils portent
l'indemnité à $800 par un vote spécial ; et à la deuxième ils la

fixent à ce chiffre d'une manière permanente en amendant la loi.

Si cet note n'est pas mauvais en soi, il dénote clnz nos adversaires

un manque de sincérité qui est loin de leur mériter la confiance

publique.

Commissions

Nous avons eu la Commission Agricole qui a coûté $8,000. L©
ministre de l'agriculture aurait pu, avec son député, faire le même
ouvrage, et cela eût coûté moins cher.

Nous avons la commission dite des asiles d'aliénés, qui a coûté
$16,000.

Pourquoi cette commission ? Elle n'a été qu'un expédient pour
faciliter l'alliance de M. Mercier avec M. Trudel. En effet, lorsque
la loi concernant les asiles d'aliénés fut discutée dans la législature

de Québec en 1885, ces messieurs étaient loin de s'accorder sur la

question. M. Trudel était à la tête de ceux qui voyaient dans cette

loi une violation des contrats, et, en ce qui concerne l'asile de la

Longue-Pointe, une violation des immunités ecclésiastiques. Dans
certains quartiers, on disait, que cette législation n'avait pas sa
raison d'être, et qu'à tout événement, le gouvernement aurait dû

,-^
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attendre un peu, vu que la visite et le» écritt» du Dr Tuko étaient

encore trop récents.

M. Mercier et son parti, «'appuyant au contraire sur le« obsar-

vations du Dr Tuko, disaient que nos asiles d'aliénés étaient mal
tenus, qu'il fallait sans délai amender la loi, que le projet do loi

eoumis pur le gouvernement n'allait pas assez loin dans la voie des
réformes, qu'il ne violait pas les contrats, etc. (^uant aux immunités
ecclésiastiques, M. Mercier trouvait ridicules les prétentions de M.
Trudel, et il lit à ce propos une sortie vigoureuse contre l'école

ultramontaine. Entre ces deux extrêmes, l'administration iîoss prit

un juste milieu. Convaincue que sa loi n'était pas injuste et qu'elle

répondait à un besoin pressant, elle la fit adopter. Ce fut l'occiwion

d'une déclaration de guerre do la part do ceux qui avaient combattu
cette législation.

C'était une loi impie, arbitraire, injuste, inlUme ; il fallait

l'abroger ou l'amenc'ei' dans ses parties essentielles. Que n'a-t-on

Sas dit ? Le gouveri lement Koss, croyant qu'il n'avait fait que son
evoir, ne céda pas a;^x menaces. Les élections eurent lieu. Les

libéraux n'obtinrent pah la majorité, encore moins les conservateurs
nationaux ;

mais il fallait à tout prix défaire le cabinet Ross, et pour
atteindre ce but une alliance entre M. Mercier ot M. Trudel était

nécessaire. Bien naïf celui qui croirait que la question des asilcH

d'aliénés pouvait être un obstacle. M. Trudel, qui l'avait toujours

traitée comrrosi le doute n'eut pas été permis, accorda un délai à

M. Mercier pour réfléchir. Celui-ci, après ane étude bien conscien-

cieuse, consentit à douter.

Si M. Trudel eût mieux connu son Iiomrac, il eut insisté

d'avantage et il l'eût amené à répudier tout ce qu'il avait dit en
1885. Toujours est-il que ces deux hommes, qui avaient exprimé
des opinions diamétralement opposées sur cette question, convin-

rent de déclarer aux chambres qu'après tout, elle n'était pas si

claire et qu'il fallait rien moins qu'une commission pour l'étudier.

La commission fut donc instituée. M. Trudel fut chargé du soin

de la composer, du moins il nous l'a dit. Un certain nombre de
médecins pas spécialistes, mais nifjdecins comme les autres, en
compagnie d'avocats comme les autres, ont voyagé aux frais de la

f)rovince dans notre pays et dans le pays voisin. Après toutes

ours pérégrinations, ils ont entrepris de faire un rapport ; mais
ils n'ont pu s'entendre. Le rapport de la majorité est imprimé et

distribué ; on attend encore celui de la minorité. On le dit égaré.

Pourvu que le gouvernement ne nomme pas une autre

commission pour le chercher !

(Note.—Ce rapport u été enfîri retrouvé et imprimé.
)

Seize mille piasti'es pour permettre à MM. Mercier et Trudel
do ne faire que chacun la moitié du chemin pour se rencontrer !

Une autre chose qui ressemble quelque peu à ces commissions,
«'est

La Conférence interprovinciale

M. Mercier avait formellement déclaré à l'îissemblée législative

qu'elle ne coûterait rien à la province. Mais après la session close,

au mépris de la parole donnée et de la constitution, il a pris sans

cérémonie $10,000 dans la caisse publique pour payer les frais

occasionnés par cette conférence.
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Nombre des ministres

M. Mercior, quand il était dans l'opposition, disait qu'il y
aurait assez de cinq ministres dans cotte provini-o. Kn 1882, ils

étaient sept ; M. Chapleau a réduit le nombre à six. En 1887, M.

Mercier forme une administration. Non eeulomont il no se

contente pas de cinq ministres, six ne lui sulflsont même pas. Il

s'associe MM. Ross et Turcotte. Il est vrai qu'il nous les a

présentés comme ministres sans porlofenille, c'est-i-dirc no coûtant

rien à la province ; mais qu'il nous permette de lui dire que si la

chose n'est pas invraisemblable quant à ^L Rose, qui est x'iche et

qui domeui-e dans la capitale, elle l'est beaucoup quant à M. Turcotte

qui ilemeuro aux Trois-Ilivières et qui, avant fon entrée dans
l'administration, avait comme moi et bien d'autres le malheur de

n'être pas on grande intimité avec la fortune. Que dans ces

circonstances, M. Turcotte ait passé tout son temps au siège du
gouvernement, à s'occuper des affaires publiques, depuis le 23

Janvier 1887, jusqu'au printemps de 1888 (alors qu'il a régularisé

sa position en acceptant un portefeuille et on se faisant réélire),

sans C'tre indemnisé même de ses dépensée', c'est ce que nous ne

pouvons croire. El n'a pas été payé directement ; c'eut été une
violation ouverte de la loi ; mais il a dû l'être indirectement. La
présomption tient ici lieu de preuve positive. Etcomme M. Mercier

ne parlait do diminuer le nombi'e des ministres que pour diminuer
les dépenses. Je dis qu'en prenant M. Turcotte dans son gouvernement
on sus des six ministres aveu portefeuille, il a agi contrairement i\

ses déclarations d'auti-efois.

Au reste, M. Mercier y a mis moins de façon cette année, car

à la dcniière session, il a fait passer une loi pour nommer un
septième ministre, et avci- portefeuille celui-là. Son salaire est de

$4,000 par an, et les dépenses contingentes de son département
sont, pour i-ommencer, de $3,700. (Voir statuts do la dernière

session, chap. 8, et Budget supplémentaire pour l'année finissant le

30 Juin 18S9, art. 3). Les conservateurs ont tous voté contre cette

loi. (Proues "Verbaux, page 247.) Encoi-e une dépense de 87,700

et plus ; encore une contradiction !

.Je parlerai bientôt des dépenses que fait le gouvernement pour

la codification.

Mais je dois mettre un terme à cette ^numération des dépenses

du gouvernement Mercier. Pour la rendre complète, il faudrait la

faire trop longue. Vous comprenez qu'il laut bien des items comme
ceux que j'ai donnés pour former des centaines de mille piastres.

Ne pouvant vous fournir ici tous les détails pour vous montrer
comment il se l'ait que les dépenses de ce gouvernement excèdent
d'environ $300,000 celles du gouvernement Ross, j'ai cru devoir au
moins vous en donner une idée. Et dii*e que ceux qui sont respon-

sables de cette augmentation sont ceux-là mômes qui, il n'y a pas
encore deux ans, ne pouvaient dire un mot ni écrire une ligne sans

nous accuser do gaspillage

La dette et les emprunts

Après nous être occupés des dépenses qui se rattachent aux
opérations ordinaire» de ^hcque année disons un mot de

\
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La dette de la province et des emprunts

Les lilxJruux tiouvait-nt la dette bio» .;-"i»!éruble quund ils

étaient dan» l'opposition ! Il leur Hemblait qu'il» no pouvaient asaer.

le dire. Pour nous donner do«^ pretivoa do leur sincéritd. ils ne soiit

hfttëw do l'augmenter on arrivant au ]X)UVoir. Dès leur prt^mière

Beesion, ils ont fait voter un emprunt de trois millions et demi qui,

pour la plus tjrando partie, représente une aup^mentation de la

dette.

Quand on leur reproche cet acte, le gouvernement et ses

partisans nous répondent que l'emprunt était nécoHsaire pour payer
les dettes contractées par les consorvatours. Eien de moins vrai.

Référons au statut qui autorise cet emprunt (50 Vict., chap. 2). Le
préambule contient une énumération des objets pour lesquels il a
^té demandé. On y trouve plusieu)-s choses dont les consei-vatoars

ne sont pas responsables, par exemple :

<^— pour paiement des premiers 35 contins

des subsides en torro ô rnm:ertir en arffent 8l»>4,100 00

La loi de 18S(J n'cblù/e pas le gouvernement à faire cotte

conversion des subsides accordés à certaines compagnies de chemin
do for ; elle Vautoîise seulement. Si le gouvernement juge à propos
de ne pas faire la conversion, soit parce que les ressoux'ces de la

province no le porraeltent pas, noit pour .d'autres causes, il peut s'y

refuser, le gouvernement Mercier doit donc porter la responsabi-
lité de cotte dépense do $4fî4,100, puisqu'il s'agit de subsides à

convertir en argent

e.—pour paiement des travaux à exécuter à

l'hôtel de la législature et au palais de
justice à Québec, sur laquelle somme
«160,000 étaient alor^ dues Î427,î>37 06

Tout en admettant que parmi les travaux à exécuter^ il s'en

trouvait qui étaient la conséquence nécessaire de ceux entrepris et

faits par les conservateurs, Je dis que l'on ne peut considérer
comme obligations contractées par nous certains travaux extra
ordonnés pai' M. McShane, ni les dépenses extravagantes qu'il a
fait faii'O au " palais de justice à Québec, ni les dépenses considé-
rables résultant du manque de surveillance de la part du gouverne-
ment (ou de sa complicité) dans les travaux du palais législatif.

Un seul item extra ordonné par M. McShane vers le commence-
ment de 1887, dans la consti-uction du palais de Justice à Québec
atteignait le chiffre respectable de $25,000.

h—Pour estimation de l'insuffisance des reve-

nus oi'dinairos de l'exercice en cours
(1886-87) $370,842 06

Dans son discoui-s sur le budget de la dernière session (page 7),
M. Shehyn déclare que le déficit est de $324,251.16, ce qui fait une
-différence de $46,590.90.

J'ai déjà dit ce qn'il faut penser de ce déficit.
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i—Pour ra^ratidissoraoïit du palaig de Jastioo

il Montréal $200,000

Sous lo rdgimo coDsorvatour, il u été quoslion d'agrandir c«
palais do JUHtic-c ; mais aucun ongageraont u'u 616 prin, do Hortd
que lo gouvornomont actuel cet libre do faire oe que bon lui
Hombleru et qu'il est responsable do cet item.

A.—Pour encourager la construction do pont»
on l'or W5,000

Cost lo gouvernement Mercier qui a commence cette poli-

tique.

Jl y a aussi une somme de $10,000 pour une exploration dans
les oomt<5B do Bellochasso, otc, ctc ; elle n'est pas une dette
contractée par 1<;h conservateurs.

Voilà donc près d'un million do piastres reprësentunt des
obligations qui n'avaient pas été contractëos par les conservateurs
et dont lo gouvornomont Mercier porte lu responsubilitô.

Quant aux dettes contractées par les consorvateurs, si le gou-
vernemont Mercier eût ou à cœur d'éviter un emprunt, il eût pu les

rencontrer autrement, sinon toutes, du moins presque toutes. Je
prétends qu'avec une administration sage et économique, les recettes

ordinaires de chaque année (augmentées par la taxe sur les corpo-
rations commerciales, par los droits additionnels sur le commerce de
bois, et par les liconces d'auberges, etc.) étaient plus que suffisantes

pour rencontrer los dépenses ordinaires, et, que les arrérages consi-

dérables qui s'étaient accumulés depuis plusieurs années pouvaient
être appliqués à l'extinction de la dette flottante.

On peut estimer à environ $700,000 les arrérages perçus et à
percevoir de» corporations commerotiales.

Le gouvernement a i-cçu do la cité de Montréal les ^126,000
dont J'ai déjà parlé.

il a reçu du gouvernement d'Ontario $]J0,00() dont $(50,000

environ représentaient des ar.-éragos dfis ])Our los années 1885-8()

et 1880-87.

Si au lieu d'administrer )o fonds d'emprunt municipal au point
de vue des intérêts de son parti, le gouvernement se l'ut appliqué à
percevoir tout ce qui pouvait être exigé raisonnablement des muni-
cipalités endettées, il .y aurait trouvé do quoi diminuer la dette

flottante dans une proportion considérable.

Noua attendons quelques centaines de mille piastres du fonds
des écoles communes.

Il y a do plus la somme que la province a reçue sur le prix du
chemin de fer Q. M. O. et O. Et à ce propos, M. Shehyn, dans son
discours sur le budget le 12 avril 1 887 disait :

" Sur la partie versée du prix du chemin de fer, il y a une
somme de $400,000 déposée à différentes banques. Je crois que
cette somme pourrait ôti-e placée plus avantageusement. Nous
avons déjà perdu un montant considérable Bur les $100,000 dépoaéei

à la banque d'Echange, et sans êti'e pessimiste, il est bien permis de
prévoir que l'accident arrivé à cotte oanque peut ar: iver à d'autres,

ce qui nous exposerait à perdre encore une partie considérable de
ces sommes, qui sont affectées par la loi à Vamortissement d'une
somme correspondante sur nos emprunts consolidés.
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'^ Mai» il osl une raison pliiH ur^onto de ciianji^er co placement.

Nous payons 5 "/« d'intërôt hui- les empruntH <juo voa '1<<oôt8 sont

deatindrt à rachotor : or $205,000 do ce» dé|>ût8 no rupportont que
4 "/o, do Borto que nous perdons 1 «/o on $2,050 par année. Danrt ces

conditionH, il me Bemblo qu'il f-erait pluH avanta;^oux d'employer
cette Hoinmo au rachat d'i.n montant «équivalent des titres uo nos
empruntH, si la chose est possiltle, ou tlo toute autre manière pluK

favorable aux intéiôt» publies." ( Débats Dcsjardiiis, p. 431.)

Comment se fait-il que M. Sliebyn n'ait pa» voulu te faire

autoriser par la législature à employer cette eomivie ^ l'extinction

de notre dette flottante ? Los conservateurs se sont déclarés piôts à
voter toute lépjislation nécessaire à celte tin, et il est à présumer que
la majorité qui appuie le gouvernement Mercier n'aurait pas choisi

cette occasion pour lui ôtre inlidùlc.

On me dira peut ôtre que parmi ces sommes, il s'en trouve qui
se seraient fait attendre un peu longtemps, c'est vrai. Mais il est

également vrai que parmi Io.s dettes dues par le gouvernement il

en est qui n'étaient pas alors exigibles, qui ne le sont pas encore,

qui ne le deviendront que yjlus taid, et peut être quelques unes qui
ne le seront Jamais. Les subsides aux chemins de fer comprennent
tous ces cas.

Si toutes ces ressources avec les surplus de chaque année ne
suffi-^aiont pas à l'extinction de la detto flottante, on pouvait
renouveler les emprunts temporaires.

M. Mercier dit que l'i léo des emprunts temporaires est absurde,

mais ce n'est que depuis qu'il e tt ministre ; car lorsqu'il était dans
l'opposition, en 1883,et qu'il s'agissait d'ajouter 8500,000 à l'emprunt
autorisé par le statut 45 Vict., chap. 18, il votait, avec son parti,

Sour la motion suivante que l'on trouve à la page 299 des Journaux
e l'assemblée législative:

" Cette chambre préfère laisser dans la dette flottante ce
montant de $500,000, si telle dette existe, vi que cette chambre
espère que, par les économies à ôtre prochainement réuli^ées, on
pourra graduellement réduire cette dette et empêcher ainsi la

province d'augmenter sa dette consolidée d'un montant de $500,000."

Pendant la session de 1888, le gouvernement Mercier a fait

passer une loi pour accorder de

Nouveaux subsides aux chemins de fer.

Il s'agit ici d'une bagatelle de trois à quatre millions de
Piastres! Où prendra-t-on l'argent? Fora-t-on un nouvel emprunt ?

'ai hâte que le gouvernement nous le dise. Si le gouvernement
prétend rencontrer ces obligations sans recourir à un nouvel
emprunt, les libéraux ont tort de dire qu'il fallait absolument
emprunter $3,500,000 l'an dernier pour acquitter les dettes con-
tractées par les conservateurs.

De tout ce qui précède, il résulte que le gouvernement Mercier
et ses amis n'hésitent pas à augmenter la dette de la province. C'est

Souriant le même M. Mei-cior, le même M. Gagnon, le même M.
hehyn, le même parti enfin, qui en 1883 votaient pour la motion

suivante :
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" Cette chambre voit avec alarme l'augmentatioa constante de
la dette provinciale et regrette de voir le gouvernernont actuel

continnor la politique néfaste et ruineuse de celui qui l'a précédé,

au lieu d'adopter un système d'économie pjopre à faire cesser les

déâcits et à sauver la province do la ruine dont elle est menacée."
Voir journaux do l'assemblée législative, 1883, pages 302-34.

Oîi est donc la sincérité de ces hommes ? quel

Chapitre de contradictions !

Ils ont crié au gaspillage dans les dépenses annuelles, et ils les

aagmcatont considérablement.

Ils voyaient avec alarme l'augmentation constante de la dette,

et ils y ajoutent des millions.

Ils combattaient les emprunts chaque fois qu'il étai* question

d'emprunter ; ils or.t déjà fait un emprunt qui aurait pu être évité,

de moins pour une très grande partie, et ils en préparent un autre.

Quand ils étaient dans l'opposition, ils protestaient contre toute

addition à l'indemnité sessiomielle que la loi avait fixée à $500 ; en
arrivant au pouvoii", ils accordent $800, par un vote spécial dans
leur première session, et d'une manière permanente (en amendant
la loi) dans leur deuxième session.

Quand ils étaient dans l'opposition, il y avait assez de cinq

ministres ; depuis qu'ils sont au pouvoir, il n'y en a pas trop de sept.

L'administration des asiles d'aliénés laissait beaucoup a désiier
;

il fallait amender la loi : le gouvernement Eo?s y allait trop timi-

dement, il avait peur des castors ; tout cela était clair aux yeux de
M. Mercier et des siens ; ils arrivent au pouvoir, et tout leur paraît

obscur ; il faut une commission pour jeter de la lumière sur le

gujet.

L'obligation imposée aux municipalités de contribuer au soutien

des aliénés pauvres était une taxe injuste, vexatoire, quand les

libéraux étaient dans l'opposition ; ils arrivent au pouvoir, et loin

diQ ROxûagQY ce pauvre peuple, ils lui reprochent amèrement de ne
pas payer. Dans son discours sur le budget, 14 juin 1888, pngo
33, M. Shehyn dit, comme l'an dernier, en parlant de celte taxe :

" Les municipalités montrent peu do volonté à s'acquitter de
ce qu'elles doivent au gouvernement, et presque partout on s'efforce

de mettre à la charge du gouvernement ce qui devrait être à celle

des corporations municipales. 11 faut nécessairement réagir contre

cette mauvaise disposition des municipalités, etc." Changement de
ton I

M. Mercier, chef de l'opposition, nous disait que le conseil

législatif était inutile et même nuisible ; tout son parti disait comme
lui ; M. Mercier, premier ministre, déclare à l'assemblée législative,

au commencement de la session de 1887, qu'il a renoncé à l'abolir
;

tout son pai'ti dit comme lui ; mais la conférence interprovinciale,

où siégeaient M. Mercier et ses collègues, adopte une ré^olution qui

tend à, faciliter l'abolition du conseil ; tous les libéraux font chorus.

Il Etendard fait entendre une note discordante, mais c'est son
habitude de chanter faux, il no se retire pas du chœur et les autres

le gardent.

Ha 1883, les libéraux blâment le gouvernement conservateur
d'avoir eu recours aux mandats spéciaux, par une motion de M.
Mercier secondé par M. Stephens (journaux do l'assemblée législa-
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tive, pages 150-151), et pai* une motioû de M. Stephens seconde
par M. Mercier (page» 255-6). En 1884, ils reviennent à la charge
par nne motion de M. Marchand secondé par M. Mercier fjournanx
de 1884, pages 377-8) ; mai« étant arrivés au pouvoir, ils dépensent
par mandats spéciaux $180,000 (procès-verbaux 1888, pages 221-2).

M. Joly avait réduit à $3,000 le salaire des ministres. En 1882,
les conser\'ateurB l'ont porté à $5,000 pour le premier ministre et

$4,000 pour les autres.

Les libéraux s'y sont opposés, excepté M. Mercier qui s'est

séparé de son parti sur cette question et qui s'est prononcé énergi-

quement en faveur de l'augmentation. Après 1882, les libéraux

continuèrent de prêcher la réduction du salaire des ministres.

M. Mercier les imita, nonobstant son discours et son vote de 1882.

Enfin, les voici au pouvoir, et ils sont tous d'accord : ce ^ui était

trop pour les conservateurs n'est pas trop pour eux.

En 1882, lorsque le gouvernement Chapleau fit passer la loi

qui impose une taxe sur les oorporations oommkrciai.es, les

libéi-aux s'y opposaient. M. Marchand parlant on leur nom, nouB
disait que cette taxe n'atteindrait pas que les riches, qu'elle attein-

drait aussi les pauvres, que les corporations taxées se dédommage-
raient aux dépens du public, que la classe peu fortunée serait celle

qui subirait le plus directement et le plus sensiblement l'effet de
ces surcharges, etc. Inutile d'ajouter que ces messieurs déploraient

la nécessité de la taxe directe et qu'ils profitèrent de l'occasion pour
piêoher l'économie. On trouve le discoui-s de M. Marchand dans le

rapport des débats, par Desjai-dins, pages 1480, 1481-82, et la

motion qu'il fit, secondé par M. Mercier, ainsi que le vote, dans les

journaux de l'assemblée législative, pages 322-3.

La décision du Conseil Privé qui donnait, gain de cause au
gouvernement fut rer due vers juin 1887. Dès le mois de juillet

suivant, dans le comté de Laprairie, M. Mercier déclai-ait dans une
assemblée publique qu'il prélèverait cette taxe ; il on prônait
l'excellence, il disait qu'elle n'atteindrait que le riche, qu'elle

aiderait le cultivateur, le pauvre colon, qu'il était temps que les

grands financiers des villes fussent obligés de contribuer au revenu
public, etc. J'offre une récompense à quiconque pourra concilier

ces discours et cette conduite des libéraux au pouvoir avec les

discours et la conduite des libéraux dans l'opposition.

En 1881, M. Mercier disait dans l'assemblée législative :

" Si le gouvernement fédéral achète le chemin de fer du Nord,
«e qu'il ne fera certainement pas, «t qu'il le paie 10 millions : que
ferons-nous de ces dix millions?

" Nous NE POURRONS PAS RACHETER NOS DÉBKiNTURES, ELLlg
SONT PAYABLES A ÉPOQUE FIXE, et nos Créanciers sont assez satisfaits

de les posséder pour les conserver jusqu'à échéance."

(Voir Desjardins, page 854.)

En 1888, le même M. Mercier tient un autre langage. Il

déclare au banquet du Club national, le 10 avril 1888, que le»

mêmes débentures peuvent être rachetées avant leur échéance, sans

égard à l'intérêt et à la volonté de nos créanciers. Il consacre le

même principe dans son projet de loi, soumis pendant la session de
1888. Dans l'assemblée législative, il est pour la conversion forcée

de la dette ; dans le conseil législatif, il y renonce ; mai» enfin il

fait passer sa loi avec la clause qui permet la conversion forcée.

Plus tai-d, il écrit à Ilanson Bros, qu'il n'entend pas convertir la

dette forcément ; et quelques jours après, à Coaticook, si Je me
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rappelle bien, il fait un discours qui est généralement interprété

comme une contradiction de sa dépêche à Ilanson Bros. Comprenne
qui poui-ra.

Edifices publics

En 1887, dans son discours sur le budget, M. Shehj'n, parlant
du palais législatif et du palais do Justice de Québec, se montre fort

scandalisé de la différence entre l'évaluation primitive de ces travaux
et ce qu'ils ont coûté ; il accuse ses prédécesseurs d'incompétence,
d'incurie, d'ignorance ; c'est inexplicable, inconcevable, étrange,

impardornable, etc. Il n'y a pas moins de cinq grandes pages sur

C8 ton !—(Voir Desjardins, 1887, pages 410 à 414).

Et dire qu'il y avait, dans le d<';partement dos travaux publics,

des états et des rapports qui expliquent tout d'une manière
satisfaisante.

Mais passons. Nous allons voir les merveilles accomplies par
ce trésorier modèle. Dans la même discours, il nous dit :

" D'après les renseignements fournis par l'architecte du dépar-

tement des travaux publics et par M Leeage, le sous-commissaire,

les $175,000 que nous demandons pourle palais dejustice de Québec
et l'hôtel du parlement suffiront pour finir complètement ces deux
édifires" Sur ces $175,000, il y avait $100,000 pour le palais de
Justice et $75,000 pour l'hôtel du parlement.— (Voir Desjardins,

1887, pages 465 et 468).

Après avoir tant décrié son prédécesseur et s'être vanté sans

épargne en 1887, le même M. Shehyn vient piteusement demander,
en 1888, pour l'hôtel du pai'lement :

Budget 8upplémeiitaii-e pour l'année fiscale 1887-88,

item 18 $175,000 00

Budget général pour l'année fiscale 1888-89, item 203. 125,729 53

Ce qui fait $300,729 53

de plus que oo qu'il avait demandé en ISS^ pour finir

complètement cet édifice. Sur cett« somme, il con-

vient de retrancher 95,000 00

qui ont servi à payer des réclamations antérieures,

d'après ce que dit M. ,^kehyn. Le reste a été

appliqué à d«8 travaux nouveaux. M. Shehyn a
donc dépensé 205,729 53
de plus que ses estimations ue 1887. Je le trouve

bien puni de son injustice et de son orgueil.

Pour le palais de justice à Québec, il nous avait dit en
1887 qu'avec $100,000 00

Il finirait les travaux ; et cette année, il a demandé en

BUS : budget supplémentaire pour 1887-88,item 19. $110,000 00

Budget général pour 1888-89, item 210 .,. 42,733 59

Ce qui fait $152,733 59

de plus. Comme notre trésorier est exact dans ses

calculs )

D'après lui, sur cette somme, $115,000 ont servi à régler des

^
réclamations pour ouvrages déjà faits ; le reste, savoir : $37,733.59
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a été dépensé poui* dos ouvrages nouveaiiz. Je renonce à vous donner
une idée des dépenses qui ont été faites dans ce palais do jasticc

pour l'éclairage, pour les horloges, etc. Kien de plus extravagant,

do plus ridicule. Il tant voir cola.

Quant au palais législatif, il est bon de montiounev que depuis
l'an dernier les ti*avpu.x ont été faits à la journée soua lasurvoillaoce

de M. Charlebois. Il fournissait les outils, il payait les matériaux,

la main d'œuvre, puis le gouvernomont lai rernboui-nait ce qu'il

avait ainsii payé, et lui donnait 25 pour cent sur le montant, pour
frais do surveillance et pour l'outillage. On comprend qu'avec de
pareillos conditions, le gouvernement devait, dans l'intérêt public,

exercer une stricto surveillance.

Ce n'est pas ce qu'il a fait.

Les travailleurs étaient payés plus chei* là qu'ailleurs dams
Québec ; malgré cela comme règle générale, ils travaillaient moins
qu'ailleurs. 11 est même arrivé que quelques uns ont travaillé chez
des am?s du gouvernement jusqu'à six semaines consécutives, et

que pendant ce temps ils ont été payés par le gouvernement comme
s'ils eussent travaillé au palais législatif. On en trouve la preuve
dans les témoignages donnés devant le comité des comptée publics

par MM. Thomas Fluot, Babylas Vaillancourt, Partridgo, et par
M. Charleboia lui même. Ces faits eont bien connus dans Québec.
Les ministres on ont entendu parler; M. I^Iercier a même fait une
enquête, mais il n'a rien découvert. Lui, qui envoyait des émisi^aires

jusqu'au fond des boit^ à la recherche des fraudes qui pouvaient
avoir été commises dans l'emploi des fonds de colonisation, il est

resté indifTéront aux fi'uudes qui avaient été commises à Québec, je

pourrais môme dii'e sous ses yeux I Puisqu'il ne pouvait rien

découvrir lui même, que n'appelait-il à son secours tous ces agents
qui l'avaient si bien servi dans d'autres circonst.ancos, MM. Lange-
lier, Carrier, Cyr, Charleson, Kirwan, Champagne et autres ? Le
public sera sans doute frappé du contraste entre cet acharnement
contre des conservateurs et cette mansuétude en faveur des libéraux.

Cette enquête intéressante n'a été commencée devant le comité
des comptes publics que dans les derniers jours de la session ; la

prorogation l'a interrompue forcément ; mais on a obtenu assez de
renseignements pour s'expliquer comment il se fait que les dépenses
aient tant excédé les prévisions de M. Shehyn, comment il se fait

qu'au mois de juillet dernier les travaux de nivellement avaient

coûté ^25,000 et la fontaine on face do h; tour centrale environ

«60,000.

Pour nous faire oublier leur administration coupable, ce qu'ils

ont mal fait, ce qu'ils n'ont pas fait et qu'ils auraient dû au moins
essayer de faire, de même que ce qu'ils ont fait et auraient dû
éviter, le tout pour être fidèle.'^ à leurs motions, à leurs discours et

à leurs écrits d'autrefois que j'appellerai autant de promesses, ils

se vantont d'avoir fini la refonte des statuts, d'avoir reçu d'Ontario

$100,000, sur le fonds des écoles communes, du succès de leur

emprunt, de leur projet de conversion de la dette, et de la confé-

rence interprovinciale.
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La refonte des statuts
»

Lors de la session de 1887, 1p commission avait fitii le projet

de refonte des Statuts ; il ne restait plus qu'à examiner <;e travail.

M. Mercier se disait prêt à entreprendre la tâche avec non collègue

le solliciteur général. Quelques semaines leur suffiraient, disait-il.

Certains députés ont expi-iraé en cliumbre l'opinion que si les deux
minisîi-os s'adjoignaient le Juge Wurtolo, qui avait mis la dernière

main au projet de refonte, l'honorable M. Gagnon et trois ou quatre
députés compétents, cela donnerait plus do garantie, principalement
BOUS le i-apport de l'exactitude La proposition fat acceptée en
partie et les honorables MM. Ljnch, Flynn et Blanchet ayant
consenti à s'associer à cette œuvre importante, M, Mercier en informa
la chambre qui se montra satisfaite.

En Juillet 1887, M. Mercier était prêt à cotumencer cet

ouvrage ; il appela MM. Lynch, Flynn, Blanchet, puis MM. Turcotte,

Lareuu et Robidoux.
Il laissa de côté MM. Wurteie et Gaguon. Je me hâte de

déclarer que je n'objecte nullement à MM. Turcotte, Lareau et

Eobidoux. Mais M. Mercier ne s'est pas ai*rêté là. Il nous dit

(procès-verbaux, 1888, pages 3()(.i et 307) qu'il a aussi requis le»

services les messieurs dont les noms suivent et auxquels il a payé
les sommes portées on i-egard do ieui-s noms :

Martin $1,549.00

Fontai;?e 600.00

DcCazos 120.00

Earisault 131.00

Oliver 1,249.00

Lindsa 600.00

.Tord.ni/ 167.50

Duquel 172.00

Roy 100.00

11 y a aussi employé M. Baies et M. Quinn. Et pendant que se

faisait l'examen du projet do refonte, MM. Mercier et Duhamel, les

officiers en loi de la couronne sur <][ui pesait la responsabilité de cet

ouvrage, s'occupaient de l'élection dans le comté de Laprairie I

MM. Parisault et Oliver ont été employés à cet ouvrage depuis

le commencement; ils doivent continuer. M. Fontaine est avocat

à Saint-Hyacinthe. La somme de $(300 lui a été payée pour le

temps compris entre le 12 juillet et la fin de ce mois puis ensus nne
couple de jours, et ses frais de voyage.

Mais ceux qui méritent une mention spéciale sont MM. Martin
et Quinn, deux conservateurs nationaux, daxxx patriotes.

Commençons par M. Quinn.
Lo 22 juin 1888, M. Mercier déclare à la chambre que M.

Quinn travaille à la codification depuis le 12 juillet 1887, à $10 par
joui', et qu'il a reçu pour ses services $3,590. Il faut donc que ses

fonctions soient bien importantes. M. Mercier nous dit qu'elles

consistent à aider à M. Oliver dan.s la partie anglaise. C'est un©
manière comme une autre d'en déguiser l'insignifiance. La preuve
faite BOUS serment devant le comité des comptes publics constate

?ue M. Quinn ne fait que corriger les épreuves, et lire la version

rançaise des statuts revisés. M. Oliver, qui les a traduits en anglais,

I
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suit dans la version anglaise afin de vérifier l'exactitude «io la

traduction, c'esl-à dire que M. Quinn aide à, M. Oliver à peu près
autant que le souffleur aide à l'organiste, et que pour cette aide il

est payé beauccup plus que lui ; car M. Oliver no reçoit que $800 par
an comme secrétaire de la codification, tandis que M. Quinn reçoit

dix pia&tres par Jour pour corriger les erreurs que peuvent com-
mettre les typographes, et pour lire de l'imprimé on français ! c'est

plus que libéral^ c'est national. Ou voit à la page 30t des procôs-

verbanx que M, Duquet est employé au bareau de la codificution à
$2.50 par jour. Eh bien ! il n'est pas un honnête homme qui,

connaissant M. Duquet et l'ouvrage que fait M. Quinn, Ode nier que
M. Baquet pourrait faire cet ouvrage aussi bien que M. Quinn.
Demandez à tous ceux qui connaissent ces choses s'il n'est pas vrai

que l'on peut faire faire l'ouvrage do M. Quinn pour moins de $2.60
par jour, et que $10 par jour est un salaire pire qu'exorbitant. Si

nos adversaires étaient encore dans l'opposition, ils crieraient au
vol et au pillage.

N'est-ce pas t[ue ça paie d'être patriote f

Arrivons à M. Martin. Il a été employé à la codification dès le

commencement comme secrétaire particulier du commissaire. Son
salaire était d'abord de $400 par an ; il a ensuite été porté à $1,000.

Aux élections fédiérales de février 1887, il se présenta dans le comté
de Québec contre l'bon. sir Adolphe Caron. Mais le gouvernement
Mercier avait c'éfendu aux employés publics do se mêlerd'élections.

M. Martin sortit du bureau de la codification. 11 fut défait, et sa

retraite ne fut que temporaire. Le 12 Juillet, il fut invité à travailler

de nouveau ù la codification. Il se rendit à Tadousao avec les

autres, le 12 juillet, et revint avec eux à Québec à la fin de juillet.

Pour cps IS jours le gouvernement lui a payé $G00. Dans cette

somme se trouvent compris les frais de voyage, environ $60 ; le

reste était à titre de salaire. $540 pour 18 Jours ! Lui fl[ui n'avait

que $1,000 par an ! Après le retour de Tadousac, il a fait des visites

assez in-égulièros au bureau do la codification, mais il n'a pas
travaillé. Dans lo témoignage qu'il a donné devant le comité des
comptes publics, il a d'abord cherché à faire croiro qu'il avait

travaillé assez pour gagner un ealaii o ; mais, étant pressé de ques-

tions, il a laissé entrevoir la vérité. Il no pouvait pas dire s'il avait

donné à cet ouvrage la valeur de quinze jours, ou de huit Jours,

depuis le commencement d'aoftt 1887 Jusqu'au mois d'avril 1888 ; il

ne pouvait pas même donner une idée approximative du temps
qu'il y avait consacré, Ileu^-eusement qu'il s'est trouvé un homme
connaissant les faits (jui avait une conscience moins timorée. M.
Parisault qui se ti'ouvait à la tête du bureau nous a déclaré qu'il

lui était impossible de dire que M. Martin eût travaillé à la coidifi-

oation pondant ce temps. Cependant lo gouvernement lui a donné

à titre de salaire $866.66 du mois d'août 1887 au mois de mars de
1888. De sorte que cet homme qui avant février 1887 avait un
alaire de $1000 par an, a reçu $1,466.66 du 12 Juillet 1887 au mois
de mars 1888, et il n'est pas même capable de dire ce qu'il a fait !

Pour le dédommager de ce mauvais traitement, le gouvernement
Mercier lui a donné $1 00 pour préparer un bill concernant les

terres de la Couronne. Pauvi-e. victime de la politique !

Comparons cet exposé de faits avec la réponse donnée pai' M.
Mercier à l'assemblée législative (procès-verbaux, 1888, page 119;

" Les services de M. Martin ont été requis de temps à autre,

depuis le 1er février 1887, pour les travaux de la codification de
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nos statuts; il reçoit et recevra pour sea services, à pea près les

mêmes (Smoluments qu'il recevait sons le gouvernement précédent,

loi'squ'il agissait comme secrétaire de la commission de codification."

Cela se passe de commentaires.
N'est-ce pas étrange ? On nous dit que la refonte des statuts

est terminée depuis la fin de juillet 1887 ; on chante pour cela les

louanges du gouvernement Mercier ; et depuis ce temps, elle a
coûté plus cher, jour par joui-, qu'auparavant I

Sur le tout, l'histoii-e de la refonte des statuts n'est pas un
titre de gloire pour le gouvernement Mercier.

Fonds des écoles communes

!

Lorsque M. Mercier eîit annoncé, en juin 1887, (lue la province
d'Ontario était prête à lui payer ,$100,000 provenant de ce fonds,

tous SCS adulateui's se mirent à publier la nouvelle, comme s'il eut

découvert une mine. Or voici un état de cette affaire pour les neuf
dernières années. La province d'Ontario nous a payé :

En 1878-79 $25,000 00
" 1879-80
" 1880-81 15,000 00
" 1881-82 25,000 00
" 1882-83 25,000 00
" 1883-84 25,000 00
" 1884-85 '.

; 35,000 00
" 1885-86
" l88()-87

Pourquoi crier à l'invention, au miracle, parce que sous M.
Mowat, ami politique de M. Merciei", la province d'Ontario a payé
à la province de Québec, on 1887-88, une somme de $100,000 qui

compte pour trois ans.

L'emprunt, le projet de conversion de la dette, la conférenco
interprovinciale, et, j'ajouterai la loi concernant la cour des magis-
trats à Montréal sont des sujets trop importants pour que je les

entreprenne à cette heure avancée. Au reste, ils ont été discuté»

avec soin dans la presse, et je suis certain que, comme moi, vous
êtes d'opinion que dans ces aftaires le gouvernement Mercier
chercherait vainement de quoi se faire pardonner sa mauvaise
adpainistration de la chose publique. •

Il me semble déjà entendre nos adversaires dire que je n'ai

pai'lé que do (j^uestions do détail, de choses insignifiantes, etc., je les

prie de se rappeler que lorsqu'ils étaient dans l'opposition, ils

attachaient une grande importance à ces mêmes questions. Main-
tenant qu'ils sont au pouvoir, il n'y a que les grandes questions qui

soient dignes de leur attention. Je ne vois pas ce qui justifie de
pareilles prétentions, et je pense qu'ils feraient mieux de se montrer
grands hommes dans les petites aflFaiies que petits hommes dans Im
grandes affaires.
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